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Nous formulerons notre avis au regard des intentions exprimées dans la délibération du conseil municipal du 11 

avril 2024, sur  

• la maitrise du développement  urbain: indispensable mais elle ne doit pas s'opérer par une élévation 

des immeubles qui modifient l'harmonie du paysage en comparaison d'un habitat majoritairement de 

hauteur moyenne ou basse. La croissance de la hauteur des immeubles aux Bergers et à l'Eclose, 

donne une impression de "sarcellisation" de la construction , et nuit à son image globale de cocon. 

• la construction nouvelle ne présente pas d'aménagement corrélé aux enjeux climatiques, ex panneaux 

photovoltaiques... alors que l'Alpe d'huez est surnommée l'Ile au soleil. Par ailleurs, les constructions 

anciennes ayant peint leur toit en blanc pour lutter contre le rayonnement estival , ont reçu une 

notification de la commune, les intimant à s'aligner sur la couleur sombre préconisée dans le PLU... 

alors même que le toit du palais des sports a été peint en beige ! 

• l'aménagement environnemental n'est pas pensé en même temps que la construction de bâti... et il ne 

semble pas y avoir de politique d'aménagement global  (disparition des arbres sur le parking du palais 

des sports...): la station manque de verdure et de continuité en terme de trouée verte. 

• la présence de zones protégées pour cycles et piétons est floue... voir peu lisible ou absente. En 

exemple, le couloir piéton aménagé le long du Rif n'est n'est pas délimité et les voitures garées 

débordent dessus... Pas de trottoir possible suite à l'extension du bâtiment SATA au DMC... Le sentier 

n'est pas non plus sécurisé en direction des lacs, le long de la route. Pas d'arceaux vélos... Quelle 

politique dans le domaine environnemental et de mobilité douce? 

• le développement de l'activité économique à l'année : elle nécessite une diversification des 

commerces et des la concurrence, et une réflexion sur les possibilités de développement et/ou 

d'animation économique en altitude, accompagnée d'une réflexion sur l'habitat permanent: plusieurs 

jeunes familles faute de trouver un logement abordable dans la station, ont migré dans la vallée. Ce 

constat prive la commune d'une activité quotidienne régulière, d'enfants dans les écoles, de service 

aux personnes âgées, d'animation associative et culturelle... indispensables à une vie sociale attractive 

à l'année. Une réflexion doit aussi s'orienter vers l'habitat des saisonniers , qui peinent à se loger  

(parfois victimes d'escrocs) et empêche aussi leur fidélisation. Quelle politique économique et de 

l’habitat permanent? 

• en terme de rencontre et aménagement, nous avons été plusieurs à réclamer une salle hors sac : sans 

succès jusqu'alors. Ce constat nuit à la fréquentation des pratiquants occasionnels (à noter , il existe 

une salle à Vaujany et une autre à Auris, plus aptes à accueillir les skieurs locaux) 

• le projet de remplacement de la patinoire et de la piscine avenue des jeux ! Poumon de la station ! 

zone de rencontre ! cône de vue sur la paysage ! Alors que ce secteur constitue une pépite attractive 

pour les touristes et alimente le commerce de proximité, un immeuble devrait les remplacer et une 

construction piscine/patinoire au coût élevé (même si l'ambition énergétique est louable), devraient-ils 

voir le jour ??? Est-ce réaliste? L'éco-bilan a-t- il été mesuré... et chiffré ? M. le maire s'appuyant sur 

une étude privée, annonce un espoir de neige jusqu'en 2050. Que deviendra la station sans le ski ?  Au 

regard de ces 25 années, le coût de ce projet est il raisonnable ? Ne sera-t-il pas exorbitant par rapport 

au coût de maintenance de la patinoire hivernale associée à celle de la piscine... qui génèrent de 

surcroit un bénéfice attractif que n'apporterait pas un immeuble d'habitation. 

Pour conclure, la station perd son caractère montagnard et s'enlaidit, elle mériterait une réflexion approfondie 

et participative sur les facteurs de son attrait, la mise en valeur de son harmonie globale, en lien avec les 

problématiques de transition nécessaires à la montagne et aux vecteurs de l'attractivité touristique (exemple, 

environnement à Megève).  

Bien à vous 

Claudine GELLENS et Jean-Luc DUBOUIS 

https://www.alpedhuez-mairie.fr/wp-content/uploads/2024/04/Deliberation-portant-prescription-de-la-revision-du-POS-valant-elaboration-du-PLU-et-definition-des-modalites-de-la-concertation-prealable.pdf
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